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Conclusion d’une entente de principe !
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Nous sommes heureux de vous annoncer que nous avons conclu une entente de principe avec l’Alliance syndicale,
hier soir, en présence du conciliateur. Nous sommes parvenus à un accord sur les derniers sujets demeurés en
suspens (salaire et heures supplémentaires dans le secteur institutionnel-commercial). Cela signifie donc que la
menace de grève générale est écartée.

Sur le plan salarial, cette entente
prévoit une augmentation de : 

• 2,2 % à la signature; 

• 2,25 % à la fin d’avril 2011; 

• 2,3 % à la fin d’avril 2012 (et une
augmentation de 0,05 $/heure pour
les équipements de sécurité).

Quant à la rémunération des heures
supplémentaires dans le secteur
institutionnel-commercial, les parties
ont convenu d’une disposition expéri-
mentale pour une durée de deux ans
(jusqu’au 30 septembre 2012). Durant

cette période, les deux premières
heures supplémentaires effectuées
du lundi au vendredi, dans le cadre
d’une journée normale de huit
heures, sont rémunérées à 150 % du
taux normal (taux et demi). Cette dis-
position sera réévaluée au terme de
la période.

Mentionnons qu’à partir du samedi
28 août, l’ACQ entamera la négociation
des demandes particulières, pour
chaque métier ou occupation. 

Au cours du mois de septembre, les
employeurs seront convoqués pour

entériner le projet de conventions col-
lectives des secteurs institutionnel-
commercial et industriel de même
que l’entente de principe intervenue
pour le tronc commun (retraite et
assurances) prévoyant les augmenta-
tions suivantes : 0,10 $/heure (2010),
0,20 $/heure (2011) et 0,32 $/heure
(2012), incluant la somme de
0,05 $/heure consacrée à l’assurance.
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